
Légende
Limite de zonage

 

Emplacement réservé
Espace boisé classé au titre de l'article 
L113-1 du Code de l'Urbanisme
Protection des espaces boisés au titre de l'article 
L151-23 du Code de l'Urbanisme
Plantations à créer
Bâtiment repéré dans le cadre de l'article L151-42 
du Code de l'Urbanisme

 

Emprise et numéro des terrils


